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 n° 293 977 du 8 septembre 2023 

dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. VAN DER MAELEN 
Guilleminlaan 35/1 
9500 GERAARDSBERGEN 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 6 avril 2023 par X, qui déclare être de nationalité indéfinie, contre la décision 
de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la Commissaire 
adjointe »), prise le 30 mars 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 16 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 4 août 2023. 
 
Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. POELMAN loco Me A. VAN DER 
MAELEN, avocat, et M. LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision intitulée « Demande irrecevable (protection internationale dans 
un autre Etat membre UE) », prise par la Commissaire adjointe, qui est motivée comme suit : 
 
« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes originaire de la bande de Gaza, de confession musulmane et 
d’origine ethnique arabe. Vous êtes célibataire et sans enfants. Vous n’êtes impliqué ni en politique ni 
dans le milieu associatif. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 

En raison de problèmes économiques mais aussi interpersonnels et politiques rencontrés avec des 
membres du Hamas, en particulier avec un de vos voisins qui vous a fait arrêter et détenir à quatre 
reprises, vous décidez de fuir la bande de Gaza en avril 2021. Muni de votre passeport personnel, vous 
rejoignez l’Egypte, pays par lequel vous ne faites que transiter, puis la Turquie.  
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Vous tentez de rejoindre la Grèce et finissez par y parvenir fin septembre 2021. Vous accostez sur l’île 
de Samos où vous êtes arrêté par les autorités grecques qui vous privent de liberté pendant environ deux 
semaines. Vous y introduisez une demande de protection internationale et y présentez les problèmes à 
la base de votre demande de protection. Une fois libéré, vous allez vivre pendant trois mois chez un de 
vos amis. 

Le 22 octobre 2021, les instances d’asile grecques compétentes vous octroient le statut de réfugié. Vous 
n’en êtes pas été informé. Vous rejoignez ensuite le continent et transitez par Thessalonique et Athènes. 
Après deux semaines passées dans ces villes, muni de faux documents d’identité, vous parvenez à 
embarquer à bord d’un avion à destination de la Belgique, où trois de vos frères et trois de vos cousins 
ont été reconnus réfugiés. 

Vous atterrissez sur le sol du Royaume aux alentours du 15 janvier 2022 et introduisez une demande de 
protection internationale à l’Office des étrangers, le 21 janvier 2022. Afin d’étayer celle-ci, vous déposez 
les copies d’une page de votre passeport, d’un acte de décès, des convocations de police et d’une carte 
UNRWA (The United Nations Relief and Works Agency for Palestine Refugees in the Near East). 

Le 25 juillet 2022, votre demande est déclarée irrecevable (Protection internationale dans un autre état 
membre UE). Le 5 août 2022, vous avez introduit un recours devant le Conseil du Contentieux des 
Etrangers. Le 24 février 2023, par l’arrêt n°285306, la décision du Commissariat général a été annulée. 

A l’appui de votre recours, vous avez versé des extraits jurisprudentiels néerlandais et allemand, des 
rapports et articles sur la situation des bénéficiaires d’une protection internationale en Grèce ainsi qu’une 
lettre des ministres compétents pour la migration du 1er juin 2021. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Après examen de tous les éléments contenus dans votre dossier administratif, votre demande de 
protection internationale est déclarée irrecevable, conformément à l’article 57/6, § 3, alinéa premier, 3°, 
de la loi du 15 décembre 1980. Des éléments à disposition du Commissariat général (cf. farde « 
informations pays », Refus de prise en charge par la Grèce du 31 janvier 2022), il ressort que vous 
bénéficiez déjà d’une protection internationale dans un autre État membre de l’Union européenne, à savoir 
la Grèce. Vous ne réfutez pas cette constatation mais répondez que vous n’avez personnellement jamais 
reçu les documents en attestant (cf. dossier administratif, Notes de l’entretien personnel du 21 juin 2022, 
ci-après « NEP », p. 12). 

Dans le cadre du Régime d’asile européen commun (RAEC), il y a lieu de croire que le traitement qui vous 
a été réservé et vos droits y sont conformes aux exigences de la convention de Genève, à la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne et à la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme (CEDH). En effet, le droit de l’Union européenne repose sur le principe fondamental selon lequel 
chaque État membre partage avec les autres États membres une série de valeurs communes sur 
lesquelles s’appuie l’Union et que chaque État membre reconnaît que les autres États membres partagent 
ces valeurs avec lui. 

Cette prémisse implique et justifie l’existence de la confiance mutuelle entre les États membres quant à 
la reconnaissance de ces valeurs et, donc, dans le respect du droit de l’Union qui les met en œuvre, ainsi 
que dans la capacité des ordres juridiques nationaux respectifs à fournir une protection équivalente et 
effective des droits fondamentaux reconnus par la Charte ((voir : Cour de justice (Grande chambre) 19 
mars 2019, nos C-297/17, C-318/17, C-319/17 et C-438/17, ECLI:EU:C:2019:219, Ibrahim e.a., 
paragraphes 83-85 et Cour de justice (Grande chambre) 19 mars 2019, n° C 163/17, 
ECLI:EU:C:2019:218, Jawo, paragraphes 80-82)). 
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Il en découle qu’en principe, les demandes de personnes qui jouissent déjà d’une protection internationale 
dans un autre État membre de l’EU peuvent être déclarées irrecevables. Il s’agit là d’une expression du 
principe de confiance mutuelle. La constatation selon laquelle il peut exister des différences entre les États 
membres de l’UE quant à l’étendue des droits accordés au bénéficiaire de la protection internationale et 
à l’exercice qu’il peut en faire, n’empêche pas qu’il ait accès, notamment, au logement (social), à l’aide 
sociale, aux soins de santé ou à l’emploi aux mêmes conditions que pour les ressortissants de l’État 
membre qui a accordé la protection et que, dès lors, il doive entreprendre les mêmes démarches qu’eux 
pour y avoir recours. Lors de l’examen de la situation du bénéficiaire, ce sont donc les conditions de vie 
des ressortissants de cet État qui servent de critère, non les conditions dans d’autres États membres de 
l’Union européenne. Il est également tenu compte de la réalité selon laquelle les difficultés 
socioéconomiques de ces ressortissants peuvent aussi être très problématiques et complexes. Sinon, il 
s’agirait de comparer les systèmes socioéconomiques nationaux, les moyens de subsistance et la 
réglementation nationale, dans le cadre desquels le bénéficiaire de la protection internationale pourrait 
bénéficier d’un meilleur régime que les ressortissants de l’État membre qui lui a offert une protection. Cela 
ne remettrait pas seulement en question la pérennité du RAEC, mais contribue également aux flux 
migratoires irréguliers et secondaires, ainsi qu’à la discrimination par rapport aux ressortissants de l’EU. 

La Cour de justice de l’Union européenne a également estimé que seules des circonstances 
exceptionnelles empêchent que la demande d’une personne qui jouit déjà d’une protection internationale 
dans un autre État membre de l’UE soit déclarée irrecevable, à savoir lorsque l’on peut prévoir que les 
conditions de vie du bénéficiaire de la protection internationale dans un autre État membre l’exposent à 
un risque sérieux de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la Charte – qui correspond 
à l’article 3 de la CEDH. 

La Cour ajoute que, lors de l’évaluation de tous les éléments de l’affaire, un « seuil particulièrement élevé 
de gravité » doit être atteint. Or, ce n’est le cas que si « l’indifférence des autorités d’un État membre 
aurait pour conséquence qu’une personne entièrement dépendante de l’aide publique se trouverait, 
indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel 
extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires, tels que, notamment, 
ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale, ou 
la mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine » (Ibid., Ibrahim e.a., 
paragraphes 88-90 et Jawo, paragraphes 90-92). 

Selon la Cour de justice, les situations qui n’impliquent pas de « dénuement matériel extrême » ne sont 
pas de nature à atteindre le seuil particulièrement élevé de gravité, même si elles se caractérisent : par 
une grande incertitude ou une forte détérioration des conditions de vie; par la circonstance que les 
bénéficiaires d’une protection subsidiaire ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une telle 
protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation 
dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités 
différemment des ressortissants de cet État membre; par le seul fait que la protection sociale et/ou les 
conditions de vie sont plus favorables dans l’État membre auprès duquel la nouvelle demande de 
protection internationale a été introduite que dans l’État membre ayant déjà accordé la protection 
subsidiaire; par la circonstance que les formes de solidarité familiale auxquelles ont recours les 
ressortissants d’un État membre pour faire face aux insuffisances du système social dudit État membre 
font généralement défaut pour les bénéficiaires d’une protection internationale; par une vulnérabilité 
particulière qui concerne spécifiquement le bénéficiaire; ou par l’existence de carences dans la mise en 
œuvre de programmes d’intégration des bénéficiaires (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 91-94 et Jawo, 
paragraphes 93-97). 

A titre préliminaire relevons que, suite à l’arrêt en annulation n°285306 du 24 février 2023, le Commissariat 
général a réexaminé l’ensemble des éléments que vous avez présentés à l’appui de votre demande de 
protection internationale à tous les stades de la procédure. 

Il est d’abord revenu sur l’arrêt dont question lequel relève que le Commissariat général se doit de 
réexaminer, de manière approfondie, à l’aune d’informations objectives, précises, suffisantes et dûment 
actualisées concernant la situation des bénéficiaires de la protection internationale en Grèce, si, en 
l’espèce, dans les circonstances particulières de la cause, le requérant ne risque pas d’être exposé, en 
cas de retour dans ce pays, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, à une situation 
de dénuement matériel extrême qui ne lui permettrait pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires 
et qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale ou le mettrait dans un état de dégradation 
incompatible avec la dignité humaine. 
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Le Commissariat général a dès lors analysé à nouveau tous les éléments contenus dans votre dossier 
administratif et en ce compris la requête ainsi que la note complémentaire déposées à l’appui de votre 
recours. Celles-ci relèvent que vous avez un avis opposé à celui du Commissariat général quant aux 
conditions de vie conforme aux exigences de la Convention de Genève, de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne et de la Convention européenne des droits de l’Homme. Celle-ci 
mentionne que vous n’avez pas eu d’offre publique ou privée afin de vous intégrer dans la société grecque, 
que vous n’avez reçu aucune aide ou revenu et que vous n’avez pas pu trouver de logement. Pour le 
reste, vous avez versé des extraits jurisprudentiels néerlandais et allemand, des rapports et articles sur 
la situation des bénéficiaires d’une protection internationale en Grèce ainsi qu’une lettre des ministres 
compétents pour la migration du 1er juin 2021. 

S’agissant de ce dernier point, relevons que vous limitez en effet à faire une référence d’ordre général à 
certaines difficultés auxquelles les demandeurs et les bénéficiaires d’une protection internationale 
peuvent être confrontés en Grèce au plan, notamment, du logement (social), de l’aide sociale, des soins 
de santé, de l’emploi ou de l’intégration. Cependant, en dehors d’affirmer tout au plus que vous n’y 
connaissez personne et que le voyage coûte cher (NEP, p. 13), vous n’invoquez pas d’expériences 
personnelles pour concrétiser ces difficultés. 

Étant donné le seuil particulièrement élevé de gravité défini par la Cour de justice, ces éléments ne 
suffisent aucunement à renverser la présomption relative au respect de vos droits fondamentaux et à 
l’existence d’une protection effective et équivalente en Grèce. En outre, vous ne démontrez pas non plus 
que vous n’auriez pas pu faire valoir vos droits en la matière. 

En outre, soulignons que le Commissariat général a connaissance des informations objectives sur la 
situation des bénéficiaires de la protection internationale en Grèce et cette situation ne peut être qualifiée 
de défaillance systémique comme il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Étrangers à 
maintes reprises  : CCE n°284002 du 30 janvier 2023, CCE, n° 272193 du 02 mai 2022 + CCE, n° 
272711 du 13 mai 2022 + CCE, n° 272710 du 13 mai 2022 + CCE, n° 275948 du 11 août 2022 + RvV 6 
décembre 2021, n° 264 963 

En l’espèce, il vous incombe de renverser, en ce qui vous concerne personnellement, la présomption 
selon laquelle vos droits fondamentaux en tant que bénéficiaire d’une protection internationale sont 
respectés dans l’État membre de l’UE qui vous a accordé cette protection. Or, un réexamen très 
approfondi de tous les éléments versés à l’appui de votre demande de protection internationale à tous les 
stades de la procédure empêche de déclarer votre demande recevable. 

Tout d’abord, s’agissant de vos conditions de vie en Grèce, vous avez expliqué (NEP, p. 11) avoir vécu à 
votre arrivée chez une de vos connaissances trois mois, puis avoir logé deux jours dans un hôtel avant 
de quitter la Grèce pour venir en Belgique. 

Mais surtout, relevons le caractère particulièrement très limité voire insignifiant de vos démarches sur 
place afin d’y assurer votre intégration. Vous déclarez ne pas avoir effectué de démarches en Grèce car 
vous ne faisiez qu’y transiter et désiriez déjà rejoindre la Belgique (NEP, p. 9). Vous dites que vous n’avez 
pas envie de rester en Grèce et que vous voulez rester en Belgique auprès des membres de votre famille. 
Cela ne témoigne aucunement d’une intention sincère de faire valoir vos droits. 

Partant, vous ne pouvez pas raisonnablement reprocher aux autorités grecques des défaillances 
à votre égard dans l’accueil réservé aux demandeurs de protection internationale. 

En effet, vous dites (NEP, p. 9) n’avoir entrepris aucune démarche afin de trouver un emploi en Grèce car 
vous désiriez venir en Belgique et n’avez entrepris aucune démarche afin d’essayer de connaître les droits 
dont vous bénéficiez en Grèce en tant que bénéficiaire de la protection internationale (NEP, p. 14). 

De plus, le Commissariat général constate que vous avez quitté la Grèce avant même de savoir si les 
autorités grecques avaient pris une décision relative à votre demande de protection. En effet, vous dites 
que vous ignoriez que vous y aviez reçu le statut de réfugié et qu’en conséquent vous avez reçu un titre 
de séjour valide à partir du 22 octobre 2021, soit environ trois mois avant votre départ de Grèce (NEP, p. 
12). 
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Notons à cet égard que vous disposiez également de ressources personnelles, puisque vous avez dit 
disposer de 2000 euros juste pour manger et dormir (NEP, pp. 10, 11) et avoir, par la suite, pu emprunter 
de l’argent à des membres de votre famille – votre mère, 200 ou 300 euros selon vos besoins et vos frères 
en Belgique-). Ces constats attestent que vous disposez manifestement de réseaux et de moyens qui 
témoignent d’une certaine autonomie dans votre chef et de choix qui vous ont été donnés. 

Cette très courte période passée en Grèce comme bénéficiaire d’une protection internationale, combinée 
à la volonté affichée dès votre arrivée - de quitter ce pays le plus vite possible, autorise raisonnablement 
à présumer que vous n’avez jamais cherché à vous y intégrer, et partant, que vous n’avez pas été 
confronté aux carences mentionnées dans les informations générales auxquelles vous vous référez. 

Votre requête ne fournit quant à elle aucun élément d’appréciation nouveau, concret et consistant pour 
établir la réalité de la « précarité extrême » de vos conditions de vie à cette époque. 

Ensuite, si vous affirmez que vous souffriez de maux de tête lorsque vous viviez dans la bande de Gaza, 
où vous étiez soigné, que vous y avez bénéficié d’un suivi psychologique pendant environ deux mois et 
que vous avez été opéré au niveau de votre bras mais que vous avez besoin d’être ausculté par un 
médecin en Belgique, vous ne déposez aucun élément objectif permettant d’établir vos dires et ce, alors 
que vous résidez en Europe depuis plus de huit mois. Si vous dites qu’on ne vous a pas emmené voir un 
médecin en Belgique, en dehors de demander à votre ancienne assistante sociale en Belgique pour en 
avoir un et d’avoir pris un rendez-vous auquel le médecin ne s’est pas présenté, vous n’avez effectué 
aucune démarche supplémentaire pour tenter de vous faire soigner ou faire attester les symptômes que 
vous dites présenter. Vous n’avez bénéficié d’aucun accompagnement psychologique, ni en Belgique, ni 
en Grèce, où vous n’avez par ailleurs effectué aucune démarche pour tenter d’en avoir un, pendant 
environ quatre mois. Vous affirmez surtout qu’actuellement « je n’en ai plus beaucoup besoin » (NEP, pp. 
5 à 8). 

Ce faisant, vous n’avez fourni aucun élément de nature à établir la teneur des problèmes de santé mentale 
et physique dont vous dites souffrir, l’éventuelle gravité liée à leur ampleur, le traitement spécifique qu’ils 
nécessitent, leur complexité et/ou le suivi particulier qu’ils appellent. Dès lors, rien ne permet d’aboutir à 
la conclusion que la vulnérabilité ainsi induite par les problèmes dont vous dites souffrir atteint un seuil de 
gravité significativement accru tel qu’il existe pour vous un risque sérieux de connaître des conditions de 
vie incompatibles avec le prescrit de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme et 
celui de l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et, partant, qu’elle soit 
susceptible de justifier une perception différente de vos conditions de vie en Grèce. 

Enfin, vous dites que vous n’avez pas de document attestant du fait que vous avez un titre de séjour grec 
(NEP, p. 14). Néanmoins, le Commissariat général estime toutefois que rien ne laisse penser que vous 
ne pourriez pas en obtenir puisque les autorités grecques l’ont informé que vous y étiez reconnu réfugié. 

La circonstance que vous n’avez pas de document indiquant que vous disposez d’un titre de séjour - vous 
avez fait le choix de partir avant la délivrance de vos documents -, n’implique pas que vous ne 
bénéficieriez plus du statut de protection internationale accordé dans ce pays, que vous ne pourriez pas 
y retourner, ni y faire renouveler ou proroger votre titre de séjour. Cet élément renvoie indubitablement à 
ce qui déjà été relevé plus haut, à savoir d’une part que vous n’avez pas été confronté durant votre séjour 
en Grèce à une situation de dénuement matériel extrême et, d’autre part, que votre départ de Grèce 
résultait donc de votre propre choix en ce que vous n’avez fait aucune démarche en vue de votre 
intégration – vous avez dit ne pas avoir l’intention de rester en Grèce (NEP, p. 14). 

Le CGRA rappelle ici encore le principe de confiance mutuelle tel qu’énoncé par la Cour de Justice de 
l’Union européenne (CJUE (Grande chambre) 19 mars 2019, n° C-297/17, C-318/17, C-319/17 et C-
438/17, Ibrahim e.a., §§83 à 85 et CJUE (Grande chambre) 19 mars 2019, n° C 163/17, Jawo, §§80 à 
82), dès lors qu’il est établi qu’une protection internationale a été accordée à un demandeur dans un autre 
Etat membre de l’Union européenne, c’est au demandeur - et non aux instances d’asile - qu’il incombe, 
le cas échéant, de démontrer qu’il ne bénéficierait pas ou plus de cette protection dans l’Etat concerné, 
ou que cette protection ne serait pas ou plus effective en raison du risque d’être exposé à de tels 
traitements inhumains ou dégradants (pour un arrêt récent de votre Conseil en ce sens, voy. CCE, n° 
272528 du 10 mai 2022, §4.9). 
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Il rappelle ensuite que « le seuil particulièrement élevé de gravité serait atteint lorsque l’indifférence des 
autorités d’un État membre aurait pour conséquence qu’une personne entièrement dépendante de l’aide 
publique se trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de 
dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires, 
tels que notamment ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé 
physique ou mentale ou la mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine ». 

Il ressort de la jurisprudence européenne que seules les situations de dénuement matériel extrême qui 
ne seraient pas le produit des choix personnels d’un demandeur peuvent s’opposer à une décision 
d’irrecevabilité sur base de l’article 57/6, §3, al. 1er, 3°. 

En tenant compte de la validité non remise en cause de votre statut de bénéficiaire d’une protection 
internationale, vous ne démontrez pas que vous seriez empêché de retourner et d’accéder en Grèce, ou 
que, si tel devait être le cas, votre permis de séjour qui était lié à votre statut de bénéficiaire d’une 
protection internationale ne pourrait vous être renouvelé à condition que vous entrepreniez un certain 
nombre de démarches (par analogie, cf. RvV 30 mars 2017, n ° 184 897). 

Le CGRA se réfère sur ce point à l’article 24 de la directive «qualification» (Directive 2011/95/UE du 
Parlement européen et du Conseil, du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions 
que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 
protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la 
protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte)), article 24 qui régit les modalités des 
permis de séjour relatifs à un statut de protection internationale, les permis de séjour sont essentiellement 
limités dans le temps et renouvelables. Tel n’est cependant en principe pas le cas pour le statut de 
protection internationale octroyé qui reste pleinement en vigueur tant qu’il est nécessaire de protéger son 
bénéficiaire, statut qui peut cesser ou n’être révoqué et retiré que dans des circonstances exceptionnelles 
et limitées. Il ne peut également y être mis fin que dans des circonstances exceptionnelles et limitées tout 
comme un refus de le renouveler ne peut survenir que dans des circonstances exceptionnelles et limitées 
(cf. articles 11, 14, 16 et 19 de la directive Qualification). 

En ce qui concerne les documents que vous déposez afin d’appuyer votre demande, ils ne permettent 
pas de reconsidérer les constats posés supra. 

En effet, les copies de deux pages de votre passeport, de l’acte de décès de votre père et de votre carte 
UNRWA (cf. farde « documents », pièce 1 à 3) attestent de votre identité, de votre origine et de celles de 
vos parents. Ils permettent également d’établir que vous avez bénéficié de l’aide de l’UNRWA et que votre 
père est décédé en 2015. Aucun de ces faits n’est remis en question par le Commissariat général dans 
la présente décision, lequel souligne que ceux-ci ne sont pas pertinents dans le cadre de l’évaluation de 
votre besoin de protection au regard du pays où vous avez obtenu le statut de réfugié. Il est est de même 
concernant les convocations de la police palestinienne. 

Relevons, enfin, que si vous avez sollicité une copie des notes de votre entretien personnel au 
Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises, vous n’avez, au terme de la période de huit 
jours ouvrables prévue par les nouvelles dispositions légales de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 
1980, fait part d’aucune observation relative à celles-ci. Dès lors, vous êtes réputé en avoir confirmé le 
contenu. 

Compte tenu de ce qui précède, force est de conclure que vous ne parvenez pas à renverser la 
présomption selon laquelle vos droits fondamentaux sont respectés en tant que bénéficiaire d’une 
protection internationale en Grèce. Partant, aucun fait ni élément n’empêche l’application de l’article 57/6, 
§ 3, alinéa premier, 3°, aux circonstances qui vous sont spécifiques et votre demande est déclarée 
irrecevable. 

C. Conclusion 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 
internationale irrecevable sur base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3° de la Loi sur les étrangers. 

J’attire l’attention du Ministre sur le fait que vous bénéficiez d’une protection internationale octroyée par 
la Grèce et qu’à ce titre, il convient de ne pas vous renvoyer vers la Palestine. » 
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2. La thèse du requérant 

 2.1. Dans son recours auprès du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil 
»), le requérant conteste la motivation de la décision entreprise. 

2.2. Il invoque un premier moyen qu’il décline comme suit : 

« PREMIER MOYEN : VIOLATION DES DROITS DE LA DÉFENSE PAR UN DÉFAUT ET AMBIGUÏTÉ 
DANS LA MOTIVATION DE LA DÉCISION ». 

Dans son premier moyen, le requérant estime que la partie défenderesse « […] n’a pas du tout respecté 
les conditions fixées par le Conseil […] » dans son précédent arrêt d’annulation n° 285 306 du 24 février 
2023 et « […] qu'il ne saurait être, de manière tout à fait claire question d'un réexamen en l'espèce ». Il 
avance tout d’abord que la partie défenderesse « […] a commis une erreur en ne le convoquant pas à 
nouveau à un entretien personnel ». Il estime ensuite que certains éléments apportés après la première 
décision attaquée n’ont pas fait l’objet d’un examen. Il considère par ailleurs que la partie défenderesse 
« [r]écidive en termes d’interprétation erronée [de ses] déclarations […] ». Il note enfin que « […] [b]ien 
qu'expressément sollicité par le Conseil, le Commissaire général n'a fait aucun effort pour évaluer [s]es 
déclarations […] à la lumière des informations récemment disponibles concernant la situation de vie des 
réfugiés reconnus en Grèce ». Il se réfère à un rapport daté du mois de mars 2023 sur la situation des 
bénéficiaires de protection internationale en Grèce qu’il joint à son recours. Il estime qu’« [é]tant donné 
qu'il ressort [de ses] déclarations [...], ou du moins de manière suffisamment sérieuse, que, s'il devait 
retourner en Grèce, il se trouverait dans une situation de privation matérielle extrême qui ne lui permettrait 
pas de faire face aux besoins les plus élémentaires et serait donc incompatible avec la dignité humaine 
[…] », il convient « […] d'annuler la décision du CGRA et, à l'instar des décisions déjà prises dans d'autres 
pays par des juges ou des organes responsables de l'asile dans d'autres pays de l'UE, d'annuler son 
retour en Grèce ».  

Il invoque un deuxième moyen qu’il décline comme suit : 

« DEUXIÈME MOYEN : VIOLATION DU DEVOIR DE DILIGENCE ». 

Dans son deuxième moyen, le requérant considère que « [v]u que le CGRA a mal interprété et mal évalué 
[s]es déclarations […] et les autres éléments de son dossier et n'a pas évalué ces éléments ensemble 
[…], [il] a violé le devoir de diligence ».  

Le requérant est en conséquence « […] non seulement d’avis qu’il n'y a pas eu d'examen substantiel des 
raisons de sa fuite de Gaza, mais aussi que cet examen, défectueux quant à son contenu de ses 
conditions de vie en Grèce et les raisons qui l'ont obligé à fuir la Grèce, a été entaché d'irrégularités 
substantielles qui ne peuvent qu'entraîner l'annulation de la décision attaquée ».  

2.3. En conclusion, à titre principal, le requérant demande au Conseil « en premier ordre » de lui 
reconnaitre la qualité de réfugié ou « en deuxième ordre » de lui accorder le statut de protection 
subsidiaire. A titre subsidiaire, le requérant sollicite le Conseil afin d’obtenir l’annulation de la décision 
attaquée. 

2.4. Outre une copie de l’acte attaqué, du courrier de notification et des pièces relatives au bénéfice du 
pro deo, le requérant joint à sa requête un document qu’il inventorie comme suit : 

« […] 4. Rapport RSA et Pro ASYL : Beneficiaries of international protection in Greece. Access to 
documents ans socio-economic rights ». 
 

 3. La thèse de la partie défenderesse 

 3.1. Dans sa décision, la partie défenderesse déclare la demande du requérant irrecevable sur la base 
de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980. Elle relève en substance qu’il bénéficie 
déjà d’un statut de protection internationale en Grèce, pays où le respect de ses droits fondamentaux est 
par ailleurs garanti. 

3.2. Le 1er août 2023, la partie défenderesse transmet au Conseil une note complémentaire (dossier de 
la procédure, pièce 6). 
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Dans un premier point intitulé « Concernant la situation générale des bénéficiaires de la protection 
internationale en Grèce », la partie défenderesse, se basant sur diverses sources documentaires de 
portée générale, souligne en substance être « […] consciente que la situation générale des personnes 
bénéficiant d’une protection internationale [en Grèce] est caractérisée par toutes sortes de problèmes […] 
en termes d’accès au logement, d’accès au marché du travail, d’accès aux services sociaux et aux soins 
de santé » et que des « difficultés » se posent également pour les bénéficiaires de protection internationale 
qui retournent en Grèce depuis un autre Etat membre pour demander le renouvellement ou la prolongation 
de leur permis de séjour. Elle considère toutefois que les informations dont elle dispose « […] ne 
permettent pas pour autant de conclure qu’un bénéficiaire de protection internationale en Grèce y est 
placé, de manière systémique dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait 
pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires, tels que notamment ceux de se nourrir, de se laver 
et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale ou [le] mettrait dans un état de 
dégradation incompatible avec la dignité humaine ». Elle se réfère à plusieurs arrêts du Conseil ayant 
conclu dans ce sens. Elle considère que « […] s’il y a lieu d’appliquer une prudence accrue dans l’examen 
des conditions de vie des bénéficiaires de la protection international en Grèce et que dans de nombreux 
cas, l’application de l’article 57/6, §3, al 1er, 3° ne sera pas envisageable, une analyse individuelle demeure 
requise ». Elle ajoute qu’elle est « […] particulièrement attenti[ve] à l’existence d’une vulnérabilité accrue 
dans le chef des demandeurs, à leur profil individuel et leur capacité à faire valoir leurs droits, entreprendre 
des démarches et subvenir eux-mêmes à leurs besoins essentiels ». 

Dans un deuxième point intitulé « Concernant le renouvellement/l’obtention du titre de séjour d’un 
bénéficiaire de la protection internationale en Grèce », la partie défenderesse admet en substance que « 
[…] les bénéficiaires de la protection internationale en Grèce peuvent rencontrer des difficultés pratiques 
pour la délivrance et le renouvellement de l’ADET - en particulier quant au délai pour le renouvellement 
de l’ADET pour les personnes retournant en Grèce après avoir quitté le pays - [,] que ces retards peuvent 
avoir des complications quant à l’accès à d’autres documents légaux tels que le numéro de registre fiscal 
(AFM) et le numéro de sécurité sociale (AMKA) auxquels sont liés certains droits sociaux », et que « […] 
les obstacles précités peuvent avoir des conséquences sur l’accès des bénéficiaires aux prestations 
sociales en Grèce, et donc sur leur capacité à subvenir à leurs besoins fondamentaux ». Elle en arrive 
toutefois à la conclusion que même si ces rapports auxquels elle se réfère « […] dépeignent une situation 
problématique qui requiert une prudence accrue, ils ne démontrent aucunement que, de manière 
systématique, les personnes bénéficiant de la protection internationale en Grèce retournant en Grèce 
seraient confrontées à des retards déraisonnables pour la délivrance ou le renouvellement de leur 
ADET », « […] qu’il serait impossible pour une telle personne de renouveler son ADET, à condition de 
réaliser certaines démarches » ni qu’en cas de retour, ladite personne « […] sera nécessairement 
confronté[e] à une situation atteignant le seuil exceptionnel de gravité établi par la CJUE […] et 
caractérisé[e] par l’impossibilité de subvenir à ses besoins les plus essentiels en terme de logement, de 
nourriture et d’hygiène ». Elle avance que « […] ce risque dépend essentiellement des moyens de 
subsistance, de l’autonomie de la personne concernée et de sa capacité à faire valoir elle-même ses 
droits et de subvenir elle-même à ses besoins essentiels ». Elle fait par conséquent valoir que « […] la 
situation individuelle - particulièrement l’existence d’une vulnérabilité particulière - et l'expérience 
personnelle du requérant en Grèce sont essentielles dans l'appréciation de sa demande […] ». La partie 
défenderesse souligne par ailleurs, pour ce qui est des « procédures pour le renouvellement de l’ADET 
», qu’il peut être « […] attendu d’un demandeur bénéficiant déjà d’une protection internationale dans un 
autre Etat membre qu’il entreprenne des démarches sérieuses nécessaires pour y exercer ses droits et 
s’y établir de manière durable, ainsi que pour rechercher des solutions aux problèmes ou difficultés qu'il 
pourrait y rencontrer, notamment en terme d’accès aux documents légaux ou à des moyens de 
subsistance, de la même manière qu’il serait amené à le faire dans un autre Etat membre tel que la 
Belgique ». Elle souligne en outre qu’il ressort des informations dont elle dispose que les procédures 
d’obtention et de renouvellement de l’ADET « […] peuvent être initiées depuis l’étranger (bien que le retrait 
de l’ADET en lui-même doive se faire sur place) ». 

4. L’appréciation du Conseil 

 4.1. L’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, se lit comme suit : 

 « § 3. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut déclarer irrecevable une demande de 
protection internationale lorsque : 

[…] 
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3° le demandeur bénéficie déjà d'une protection internationale dans un autre Etat membre de l'Union 
européenne ». 

Cette disposition transpose l’article 33, § 2, a), de la directive 2013/32/UE du Parlement Européen et du 
Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection 
internationale. Dans un arrêt rendu le 19 mars 2019 (affaires jointes C-297/17, C-318/17, C-319/17 et C- 
438/17), la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après dénommée « la CJUE ») a notamment dit 
pour droit que cette disposition « ne s’oppose pas à ce qu’un État membre exerce la faculté offerte par 
cette disposition de rejeter une demande d’octroi du statut de réfugié comme irrecevable au motif que le 
demandeur s’est déjà vu accorder une protection subsidiaire par un autre État membre, lorsque les 
conditions de vie prévisibles que ledit demandeur rencontrerait en tant que bénéficiaire d’une protection 
subsidiaire dans cet autre État membre ne l’exposeraient pas à un risque sérieux de subir un traitement 
inhumain ou dégradant, au sens de l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne. La circonstance que les bénéficiaires d’une telle protection subsidiaire ne reçoivent, dans 
ledit État membre, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation dans 
une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités différemment 
des ressortissants de cet État membre, ne peut conduire à la constatation que ce demandeur y serait 
exposé à un tel risque que si elle a pour conséquence que celui-ci se trouverait, en raison de sa 
vulnérabilité particulière, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation 
de dénuement matériel extrême ». 

 4.2. Le Conseil rappelle que dans la présente affaire, il avait annulé la précédente décision prise par la 
partie défenderesse dans son arrêt n° 285 306 du 24 février 2023. 

Dans cet arrêt, le Conseil s’était notamment exprimé en ces termes : 

«  […] 4.4. Le Conseil estime que ces nouvelles informations - qui ont été déposées après que la partie 
défenderesse ait pris sa décision - doivent inciter à la prudence et nécessitent un nouvel examen de la 
situation personnelle du requérant en cas de retour en Grèce à la lumière de la jurisprudence de la CJUE. 

En l’espèce, la partie défenderesse se doit de réexaminer, de manière approfondie, à l’aune d’informations 
objectives, précises, suffisantes et dûment actualisées concernant la situation des bénéficiaires de la 
protection internationale en Grèce, si, en l’espèce, dans les circonstances particulières de la cause, le 
requérant ne risque pas d’être exposé, en cas de retour dans ce pays, indépendamment de sa volonté et 
de ses choix personnels, à une situation de dénuement matériel extrême qui ne lui permettrait pas de 
faire face à ses besoins les plus élémentaires et qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale ou 
le mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humain. […] ». 

Le requérant n’a pas été réentendu par les services de la partie défenderesse à la suite de cet arrêt 
d’annulation.  

 4.3. En l’occurrence, le Conseil constate qu’à l’audience, le requérant - qui s’est montré totalement 
apathique et désorienté - déclare souffrir sur le plan psychologique, et précise qu’il a pu voir un médecin 
à deux reprises. Il ajoute qu’il a fait une demande pour pouvoir entamer un suivi psychologique mais qu’il 
n’a pas encore pu obtenir de rendez-vous. Une certaine prudence s’impose dès lors en ce qui le concerne. 

Le requérant invoque également lors de l’audience avoir perdu son titre de séjour grec. 

4.4. Partant de ces constats, le Conseil estime nécessaire que la partie défenderesse réexamine de 
manière globale et approfondie - au besoin par le biais d’un nouvel entretien personnel - la situation 
individuelle du requérant en cas de retour en Grèce à la lumière des éléments de vulnérabilité avancés à 
ce stade lors de l’audience et à l’aune d’informations objectives suffisantes, précises et actualisées. Ce 
réexamen apparait d’autant plus essentiel que la partie défenderesse souligne dans sa note 
complémentaire qu’il ressort en l’état des informations dont elle dispose que les bénéficiaires de la 
protection internationale en Grèce rencontrent « […] toutes sortes de problèmes […] en termes d’accès 
au logement, d’accès au marché du travail, d’accès aux services sociaux et aux soins de santé », que 
des « difficultés » se posent également pour les bénéficiaires de protection internationale qui retournent 
en Grèce depuis un autre Etat membre pour demander le renouvellement ou la prolongation de leur permis 
de séjour, que « […] s’il y a lieu d’appliquer une prudence accrue dans l’examen des conditions de vie 
des bénéficiaires de la protection international en Grèce et que dans de nombreux cas, l’application de 
l’article 57/6, §3, al 1er, 3° ne sera pas envisageable, une analyse individuelle demeure requise », et qu’elle 
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« […] est particulièrement attenti[ve] à l’existence d’une vulnérabilité accrue dans le chef des demandeurs, 
à leur profil individuel et leur capacité à faire valoir leurs droits, entreprendre des démarches et subvenir 
eux-mêmes à leurs besoins ». Or, en l’état, dans sa note complémentaire, la partie défenderesse s’en 
tient à des considérations générales sans toutefois se livrer à une analyse in concreto de la situation 
personnelle du requérant en cas de retour à l’heure actuelle en Grèce. La partie défenderesse se devra 
en l’espèce d’évaluer concrètement si, tenant compte des éléments de vulnérabilité avancés à ce stade, 
le requérant pourra ou non faire face aux problèmes et difficultés que rencontrent les bénéficiaires de la 
protection internationale en Grèce, tel qu’il en ressort des informations auxquelles elle se réfère dans sa 
note complémentaire. 
 
 4.5. En conséquence, il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure 
à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures 
d'instruction complémentaires.  

Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (v. 
l’exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers 
- exposé des motifs, doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp. 95 et 96). 
 
4.6. Dans le cadre de cette nouvelle instruction, la partie défenderesse tiendra compte de l’ensemble des 
nouvelles pièces jointes aux écrits de procédure. 

 5. En conclusion, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 
1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire à la Commissaire générale aux 
réfugiés et aux apatrides.    

  
 PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
 

 Article 1er  
 
La décision rendue le 30 mars 2023 par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides est annulée. 
 
 
 
Article 2 
 
L’affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit septembre deux mille vingt-trois par : 
 
 
F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
L. BEN AYAD, greffier. 

 
 

Le greffier,  Le président, 
 

 
 

 
L. BEN AYAD     F.-X. GROULARD 

 


